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Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 

 

ANNEXE 1 
(Modifiée par Ar n° HC 7460 CAB du 10/09/2021) 

La zone mentionnée aux articles 26 et 28 du présent arrêté comprend les territoires suivants : 

- Les pays listés au 1° de l'article 1er de l'arrêté du ministre des solidarités et de la santé du 7 juin 
2021 identifiant les zones de circulation de l'infection du virus SARS-CoV-2 ; 

- Etats-Unis d’Amérique ; 

- Royaume-Uni. 
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